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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46875

Département(s) de publication : 55, 54, 57, 88, 51, 52, 08
 Annonce n° 24-46875

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

GCS GRAPS Grand EstNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Val AnaelleCorrespondant : 

2 rue d'Anthouard  Adresse :  , 55100 Verdun
Coordonnées :

 Téléphone : 0329838303
 Courriel : aval@ch-verdun.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://gcs-graps-grandest.e-marchespublics.com/

Section 2 - Description du marché

Fourniture de dispositifs médicaux de cicatrisation, contention et immobilisation au Objet du marché : 
profit des adhérents du GCS GRAPS Grand Est - relance du lot bande de crêpe

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 5 - Conditions relative au marché

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un Cautionnement et garanties exigés : 
montant supérieur à 50.000 euros HT et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, 
sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du 
montant du bon de commande si la durée de son exécution est inférieure ou égale à douze mois ; si 
cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,0 % d'une somme égale à douze fois le 
montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. Ce taux est fixé à 5,0 % 
lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise mentionnée à l'article R. 
2151-13 du Code de la commande publique. Le remboursement de l'avance commence lorsque le 
montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou dépasse 65,0 % du montant du bon de 
commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80,0 %. Ce remboursement s'effectue 
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par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou de solde. Le 
titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à première 
demande à concurrence de 100,0 % du montant de l'avance. La caution personnelle et solidaire n'est 
pas autorisée.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à réglementent : 
compter de la date de réception des demandes de paiement (30 jours pour les GCS). En cas de retard 
de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros. Le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Le groupement d'opérateurs économiques est autorisé. Dans le cadre 
du groupement d'opérateurs économiques : - Il doit être précisé si le groupement est solidaire ou 
conjoint et son mandataire doit être expressément désigné. Le passage d'une forme de groupement à 
une autre peut être exigé à l'attribution du marché. - chaque membre du groupement doit fournir les 
documents demandés au titre de la candidature. Les candidats ne sont pas autorisés à présenter 
plusieurs offres pour un même lot en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de 
membres d'un ou plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
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Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché
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procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

10/05/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
8 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
/GRAPS/10

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
GCS GRAPS GRAND ESTobtenus : 

GCS GRAPS GRAND ESTContact : 
2 RUE D'ANTHOUARD  Adresse : , 55100 VERDUN

Coordonnées : 

 Courriel : grapsge@ch-verdun.fr
 Adresse internet : https://gcs-graps-grandest.e-marchespublics.com

GCS GRAPS GRAND ESTAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

GCS GRAPS GRAND ESTContact : 
2 RUE D'ANTHOUARD  Adresse : , 55100 VERDUN

Coordonnées : 

 Courriel : grapsge@ch-verdun.fr
 Adresse internet : https://gcs-graps-grandest.e-marchespublics.com

GCS Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
GRAPS GRAND EST

GCS GRAPS GRAND ESTContact : 
2 RUE D'ANTHOUARD  Adresse : , 55100 VERDUN

Coordonnées : 

 Courriel : grapsge@ch-verdun.fr
 Adresse internet : https://gcs-graps-grandest.e-marchespublics.com

Pour présenter leur candidature, les candidats Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles 
gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME).

GCS GRAPS Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
GRAND EST

GCS GRAPS GRAND ESTContact : 
2 RUE D'ANTHOUARD  Adresse : , 55100 VERDUN

Coordonnées : 

 Courriel : grapsge@ch-verdun.fr
 Adresse internet : https://gcs-graps-grandest.e-marchespublics.com

19/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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